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27/09/2024

tenue sous la présidence de Monsieur PERNOT, assisté(e)

de Monsieur SEYTEL et Madame MARQUESUZAA, Conseillers

En présence de Monsieur POITREAU, Rapporteur public

Madame QUELOS, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2300533 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

DOME AVOCATS
PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT le préfet

02) DOSSIER N° 2300145 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS G2C Maître DRAVIGNY Amandine
Défendeur COMMUNE DE SAINT-CLAUDE BROCARD-GIRE

Titre de l'affaire Marchés - requête indemnitaire dans le cadre d'une procédure de passation menée irrégulièrement

Titre de l'affaire  Urbanisme - arrêté du 20/10/22 accordant, au nom de la commune, un permis au Gaec B pour la couverture d'un silo existant, la construction d'un
bâtiment de stockage et la création d'un nouvel accès

Nom des parties
Monsieur et Madame S                            
COMMUNE DE CROIX

Représentants des parties
C
KERN

GAEC B



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 17/10/2024
2ème chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de Besançon

2 / 6
27/09/2024

 11 heures 00

03) DOSSIER N° 2400556 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BROCARD-GIRE (Cour)

BROCARD-GIRE (Cour)
BROCARD-GIRE (Cour)
BROCARD-GIRE (Cour)

Défendeur PREFECTURE DU DOUBS
SASU LGP IMMO

Observateur COMMUNE DE PETITE-CHAUX

Titre de l'affaire Urbanisme - arrêté du 25/09/23 accordant, au nom de l'Etat, un permis à la SASU LGP IMMO pour la construction d'un collectif de 13 logements

04) DOSSIER N° 2400209 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur DSC AVOCATS TA (Cour)
Défendeur M. le Ministre

Titre de l'affaire FPE - décision du 28/11/23 de non imputabilité de l'accident de service du 26/06/23

05) DOSSIER N° 2201434 Monsieur Alexis PERNOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur LANDBECK
Défendeur

Titre de l'affaire PMI - décision du 15/06/22 rejetant la demande d'une pension d'invalidité

Nom des parties
Madame D                          
Madame D                          
Madame L
Monsieur L

M.   F                       
DSC AVOCATS TA

Nom des parties
Monsieur E
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

Nom des parties
Monsieur D               
MINISTERE DES ARMÉES
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06) DOSSIER N° 2301830 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CGBG (Cour)

CGBG (Cour)
Défendeur COMMUNE DE LEBETAIN D4 AVOCATS ASSOCIÉS

Titre de l'affaire Urbanisme - délibération du 21/12/2016 portant approbation du PLU

07) DOSSIER N° 2300464 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉE (ACCA) DE

VILLERS PATER
CGBG (Cour)

Défendeur FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE
HAUTE-SAONE

Dormoy Michel

Observateur GROUPEMENT FORESTIER WALMAR

Titre de l'affaire Agriculture - décision du 19/01/23 fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'ACCA et abrogeant l'arrêté du 07/06/72

08) DOSSIER N° 2301821 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur COMMUNE DE BESANCON CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Urbanisme - décision du 18/05/23 d'opposition, au nom de la commune, à une déclaration préalable pour la construction de deux abris de jardin et la réfection
de la terrasse

Nom des parties
Madame R
Madame C

Nom des parties
Monsieur O

Représentants des parties
Monsieur O
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09) DOSSIER N° 2302026 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

10) DOSSIER N° 2300196 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Travail - décision du 17/06/22 de rejet de la demande d'autorisation de licenciement pour motif économique d'un salarié protégé

11) DOSSIER N° 2001881 Monsieur Alexis PERNOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Titre de l'affaire FPE - requête indemnitaire pour discrimination salariale (collectif des oubliés)

Titre de l'affaire  Urbanisme - arrêté du 29/11/22 de non opposition, au nom de la commune, à la déclaration de travaux formée par M. B pour la modification
d'ouverture, extension, remplacement des menuiseries

Nom des parties
Mesdames C                                               
COMMUNE DE VILLEURBANNE
Monsieur et Madame B

Représentants des parties
Mesdames C                                             
MAIRE
Maître MOULLÉ PIERRE-ETIENNE (Cour)

Nom des parties
SOCIETE ZIMMER BIOMET FRANCE
MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
Madame K

Représentants des parties
IMPLID AVOCATS
Mme  N                            
Madame K

Nom des parties
Monsieur F

Représentants des parties
INTER BARREAUX NANTES ANGERS ATLANTIQUE AVOCATS
ASSOCIES (Cour)
M.  O
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12) DOSSIER N° 2001883 Monsieur Alexis PERNOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Titre de l'affaire FPE - requête indemnitaire pour discrimination salariale (collectif des oubliés)

13) DOSSIER N° 2001884 Monsieur Alexis PERNOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Titre de l'affaire FPE - requête indemnitaire pour discrimination salariale (collectif des oubliés)

14) DOSSIER N° 2300214 Monsieur Alexis PERNOTRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire FPE - arrêté du 21/11/22 portant reclassement au 11ème échelon suite à la nomination en qualité de professeur certifié classe normale

15) DOSSIER N° 2301573 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Travail - décision du 23/12/22 refusant d'accorder l'autorisation de licenciement pour motif économiqiue d'un salarié protégé

Nom des parties
Madame L

Représentants des parties
INTER BARREAUX NANTES ANGERS ATLANTIQUE AVOCATS
ASSOCIES (Cour)
M.  O

Nom des parties
Madame T

Représentants des parties
INTER BARREAUX NANTES ANGERS ATLANTIQUE AVOCATS
ASSOCIES (Cour)
M.  O

Nom des parties
Monsieur S                                                
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE BESANCON

Représentants des parties
Monsieur S                                            le 
recteur

Nom des parties
GEFCO FRANCE
Monsieur G
MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION

Représentants des parties
RACINE (Cour)
Monsieur G                            
Mme N
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16) DOSSIER N° 2301574 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Travail - décision du 23/12/22 refusant d'accorder l'autorisation de licenciement pour motif économique d'un salarié protégé

Nom des parties
GEFCO FRANCE
Madame P
MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION

Représentants des parties
RACINE (Cour)
Madame P
Mme N

Arrêté le  27/09/2024
La présidente du tribunal


